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Quels voyages avec le
1/2 tarif

Abonnements

généraux - 3%

On constate que sur cent voyages effectués avec un abonnement 112 tarif, 41

se faisaient avant 1977 avec des billets à plein tarif, 3 avec un abonnement

général, 20 en voiture, alors que 36 déplacements n'étaient pas effectués.

(Source: Tages-Anzeiget, 30.08.90.)

1991. Les mesures décidées l'étaient
pourtant pour six ans afin qu'après un
essai de cinq ans le parlement puisse
décider de les reconduire définitivement
ou de les supprimer. Trop de changements

pendant cette période risquent de

compromettre la valeur des résultats de

cette expérience.
Le coût de la vie augmentant, il faut certes

bien que les CFF puissent adapter
leurs tarifs. Mais il faut dire et redire
qu'ils se trouvent en situation de con¬

currence
déloyale avec la
route: le coût
d'utilisation
d'une voiture
croît en effet
moins rapidement

que celui
d'utilisation
du train, et
cela malgré
l'existence de
l'abonnement
à cent francs
(voir le
tableau LITRA
ci-dessous).
Le choix
politique est donc
clair: pour que
les transports
publics continuent

à renforcer

leur part de

marché, il faut,
outre des améliorations dans les prestations

et le confort, soit abaisser ou au
moins maintenir les tarifs, soit augmenter

le coût d'utilisation de la voiture.
C'est jusqu'à maintenant, par manque
de courage politique, toujours la
première solution qui a prévalu — les
nombreux abonnements écologiques apparus

ces dernières années en Suisse
représentent en fait une sorte de dumping
obligé si les transports publics veulent
maintenir leurs positions. Cette solution

Le coût d'utilisation: train et voiture
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n'est financièrement pas viable à long
terme et elle a le désavantage d'encourager

la mobilité par des prix faussés. Le
moment est donc venu de rendre l'utilisation

de la voiture plus chère en
intégrant dans son coût d'usage les frais
externes actuellement supportés par la
collectivité (lutte contre la pollution) ou
par tout un chacun (accidents, dégâts
aux bâtiments, etc). La décision n'est
certes pas facile tant elle touche un
domaine symboliquement chargé, mais
elle est la seule qui permettra de faire

payer à chacun le véritable prix de ses

déplacements, donc de ses nuisances. ¦

MEDIAS

Forte concurrence sur le marché des

journaux spécialisés dans les

programmes de radio et de télévision en
Suisse alémanique. L'hebdomadaire
Tele, de Ringier, publie un miniTele
joint en supplément à diverses revues
et quotidiens (tirage actuel: 550'000
exemplaires). TR 7, édité par
plusieurs journaux et Publicitas, envisage

la parution d'un TR 7 extra et
l'éditeur du Tages-Anzeiger publie
un TV Plus dont le tirage se monte à
740'000 exemplaires.

Ringier lance en Tchécoslovaquie le

journal économique Profit et publie
une édition spéciale de son
hebdomadaire Cash pour les lecteurs
de Die Wirtschaft, principal journal
économique de la RDA.

Mario Cortesi, journaliste libre âgé
de 25 ans, et les trois autres personnes
réunies à Bienne le matin du 20
septembre 1965 pour fonder un bureau
de presse, s'imaginaient-ils que 25

ans plus tard le Bureau Cortesi serait
largement connu dans toute la Suisse

pour ses travaux journalistiques, ses

productions filmées, ses activités
publicitaires et de relations publiques
et son hebdomadaire régional Biel-
Bienne, fondé en 1978? Nombreux
sont les collaborateurs du Bureau
Cortesi qui ont fait ensuite connaître
leur qualification dans le domaine de

la communication. L'agence a
maintenant 25 ans et celui qui lui a donné
son nom le double.

DP 1007-13.09.90-5


	Médias

